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	EXEMPLE PROCÉDURE ARTICLE 2.20 CCT 

	DÉNONCIATION D’ACTES DE MALTRAITANCE
ET / OU DE SOINS DANGEREUX



PRÉAMBULE

L’article 2.20 de la CCT-Social stipule :

2.20 Protection des travailleurs en cas de dénonciation d’actes de maltraitance ou de soins dangereux
1Le signalement de bonne foi à l’employeur ou au Service cantonal compétent de faits ou de soupçons susceptibles de constituer un cas de maltraitance ou de soins dangereux, est conforme au devoir de fidélité ou de discrétion du travailleur.

DÉFINITIONS

Il y a maltraitance d’une personne en situation de vulnérabilité lorsqu’un geste, une parole, une action ou un défaut d’action compromet ou porte atteinte à son développement, à ses droits, à ses besoins fondamentaux et/ou à sa santé et que cette atteinte intervient dans une relation de confiance, de dépendance, de soin ou d’accompagnement.

Un soin dangereux est un soin mettant en danger la sécurité de la personne.

Les situations de maltraitance et de soins dangereux peuvent être ponctuelles ou durables, intentionnelles ou non ; leur origine peut être individuelle, collective ou institutionnelle.

Les violences et les négligences peuvent revêtir des formes multiples et associées au sein de ces situations.

PROCÉDURE DE SIGNALEMENT

Principe

Le signalement permet de prévenir l’employeur et/ou le Service cantonal compétent d’une situation de maltraitance ou de risque de maltraitance. Tout.e travailleur.euse ayant connaissance ou suspectant une situation de danger pour une/des personne.s en situation de vulnérabilité est dans l’obligation de le signaler.

Le/la travailleur.euse qui signale ou suspecte un cas de maltraitance et/ou de soins dangereux est appelé lanceur, lanceuse d’alerte.

Le signalement de soupçons ou d’actes de maltraitance et/ou de soins dangereux doit se faire sur des éléments concrets, étayés et en toute bonne foi.

Procédure de signalement

L’article 2.20 de la CCT-Social stipule :

2.20 Protection des travailleurs en cas de dénonciation d’actes de maltraitance ou de soins dangereux
2L’employeur doit se doter d’une procédure interne de signalement qui règle la communication, l’instruction du dossier, les mesures et sanctions internes éventuelles, les délais de traitements des dossiers, ainsi que les démarches faute de traitement par la procédure interne.

3La procédure prévoit que le travailleur informe la direction de l’institution, à charge pour elle d’engager la procédure interne et, si nécessaire l’annonce au Service cantonal compétent ; cette dernière est faite conjointement entre le travailleur qui signale et l’employeur.

4Le travailleur doit saisir le Service cantonal compétent, notamment : 
 Lorsque l’employeur n’engage pas la procédure immédiatement après le signalement ; 
 Lorsque la direction est impliquée dans le cas à signaler ; 
 En cas de désaccord avec les directions sur l’obligation d’intervenir auprès du Service cantonal compétent.

5Dans tous les cas de signalement ou de plainte, le service concerné informe par écrit l’employeur et le donneur d’alerte de l’enregistrement du signalement ou de la plainte.

Quand signaler ?

Lorsque l’on constate ou que l’on soupçonne une atteinte physique ou psychique, un abus sexuel, une négligence ou un mauvais traitement perpétré sur une personne en situation de vulnérabilité du fait de travailleurs ou travailleuses en position de responsabilité vis-à-vis d’elle, ainsi qu’en raison d’exigences éducatives ou thérapeutiques disproportionnées.

A qui signaler ?

Lorsqu’un travailleur ou une travailleuse soupçonne ou est témoin d’actes de maltraitance ou de soins dangereux, il le signale rapidement à la Direction de l’établissement par écrit en remplissant la fiche type de signalement (un modèle de fiche type est annexé à titre indicatif au présent document) et/ou à l’occasion d’un entretien avec la Direction de l’établissement. 
Lorsque le signalement est effectué dans le cadre d’un entretien, ledit signalement doit impérativement être confirmé par écrit.

Que signaler ?

Tous les éléments qui peuvent constituer une présomption ou une constatation de maltraitance ou de soins dangereux

Comment signaler ?

1. Par écrit : L’employeur ou la Direction met à disposition de tous les travailleurs et toutes les travailleuses de l’établissement une fiche de signalement sur laquelle figure :

· Les coordonnées de la/des personne.s en situation de vulnérabilité.
· Le descriptif circonstancié des faits (faits constatés ou rapportés)
· Les éléments motivant le signalement
· Les coordonnées du/de la donneur.euse d’alerte, sa profession ou fonction 



La fiche de signalement doit être datée et signée par la personne qui signale et transmise dans les plus brefs délais à la direction ou à l’autorité hiérarchique désignée.

2. Lors d’un entretien : le signalement effectué lors d’un entretien avec la Direction doit impérativement être confirmé par écrit.

Quelle démarche suite au signalement ?

Une fois le signalement enregistré, la Direction l’annonce au Service cantonal compétent conjointement avec le/la donneur.euse d’alerte.

A contrario :
· si l’employeur ne mène pas l’enquête immédiatement après le signalement 
· si la Direction est impliquée dans la situation dénoncée
· si la Direction n’annonce pas le signalement au Service cantonal compétent le/la donneur.euse d’alerte doit immédiatement saisir l’instance cantonale compétente.

Dans tous les cas de signalement, le Service cantonal compétent informe par écrit l’employeur et le/la donneur.euse d’alerte de l’enregistrement du signalement de soupçons ou d’actes de maltraitance et/ou de soins dangereux.

Procédure de gestion des situations de maltraitance et/ou de soins dangereux

Mesures à prendre par la Direction

Dès qu’elle a été informée de faits ou de soupçons susceptibles de constituer un cas de maltraitance ou de soins dangereux, la Direction doit rapidement mettre en œuvre les mesures de protection de la/des personne.s en situation de vulnérabilité (la mise en œuvre de ces mesures peut être déléguée, mais reste sous la responsabilité de la Direction).

Elle doit immédiatement :

· intervenir auprès du/de la travailleur.euse incriminé.e afin de mettre un terme à la situation qui met en danger la/les personne.s en situation de vulnérabilité
· éloigner la victime du/de la travailleur.euse incriminé.e 
· mettre la victime en sécurité, en prendre soin et la protéger du danger
· sécuriser les lieux et réorganiser la prise en charge
· informer la victime que la situation va faire l’objet d’un suivi.

Procédure d’instruction

Une fois le signalement enregistré, la Direction confirme par écrit au/à la donneur.euse d’alerte qu’une enquête est ouverte.

Dès réception du signalement, la Direction instruit le dossier en mobilisant toute personne susceptible de clarifier la situation et de documenter les faits. La Direction peut s’adjoindre les services de ressources externes à l’établissement, notamment la personne ou la structure de confiance externe à l’établissement.

Les investigations suivantes sont effectuées :
· Entretien de clarification des faits avec le/la donneur.euse d’alerte
· Audition des personnes incriminées ou mises en cause
· Audition de potentiels témoins
· Annonce aux référents légaux
· Audition de la personne en situation de vulnérabilité victime avec l’accord préalable des responsables légaux et/ou en leur présence

Selon la nature des agissements signalés, l’auteur.trice présumé.e des actes dénoncés pourrait être libéré de son obligation de travailler durant l’instruction du dossier.

Au terme des investigations, la Direction établit un rapport d’enquête. Ledit rapport doit être complet, impartial et conforme à la réalité. Elle informe le/la donneur.euse d’alerte des conclusions de l’enquête.

A la fin de la procédure, avant de communiquer la/les décisions prises, la Direction donne, au cours d’un entretien, la possibilité au/à la travailleur.euse incriminé.e de s’exprimer sur les actes de maltraitance ou de soins dangereux lui étant reprochés. A sa demande, le/la travailleur.euse peut se faire accompagner d’une personne de son choix (délégué de la commission du personnel, représentant syndical, un collègue ou un tiers). Il en informe préalablement l’employeur. 

Délais de traitement des dossiers

L’employeur s’engage à instruire les dossiers relevant d’un signalement de soupçons ou d’actes de maltraitance et/ou de soins dangereux dans le délai de deux semaines suivant l’annonce.
Toutefois, si la complexité des situations et les délais d’auditions devaient entraîner une prolongation de la durée de l’enquête, le/la donneur.euse d’alerte et l’ensemble des personnes concernées en seront avisés.

Mesures et sanctions internes éventuelles

A l’issue de l’enquête, l’employeur statue sur la situation et décide des mesures à prendre et des éventuelles sanctions à prononcer (mise en garde, avertissement, résiliation du contrat de travail, voire, selon la gravité des faits, licenciement immédiat pour justes motifs.

Protection des travailleurs en cas de dénonciation d’actes de maltraitance ou de soins dangereux

Article 2.20 - chiffres 6 et 7

6Nul ne doit subir un désavantage sur le plan professionnel pour avoir de bonne foi signalé un acte de maltraitance ou de soins dangereux ou pour avoir déposé comme témoin. Le travailleur ne peut en aucun cas engager sa responsabilité civile et pénale en raison de son signalement de bonne foi, car il ne s’agit pas d’une violation du secret professionnel au sens de l’article 321 CP.

7La résiliation du contrat de travail donnée par l’employeur est abusive si elle est donnée à la suite d’un signalement de bonne foi et conforme aux dispositions légales concernant la dénonciation d’actes de maltraitance ou de soins dangereux survenue au plus 2 ans avant la date du congé et que l’employeur ne peut prouver qu’il avait un autre motif justifié de résiliation.
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